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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
FràtêrnitéJustice-Travail

PRÉSIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DÉCRET N. 2021 - 337 DU OTJUILLÉT 2021

portant reconstitution de carrière de l'officier EZIN

Adidémè Monique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n.90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

genin, t"tt" que modifiée par la loi n" 201940 du 07 novembre 2019 ;

la loi n" 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces armées béninoises,

telle que modifiée par la loi n" 2020-15 du 03 juillet 2020 ;

la loi n" 2o2}-1g du 03 juillet 2020 portant statut spécial des personnels des F^orces

,rre". béninoises, tellé que modifÈe par la loi n" 2O2O-28 du 02 septembre 2020 ;

la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril2021 ;

le décret n. 2021-257 du 25 mai 2021 por|ant composition du Gouvernement ;

le décret n'2019-430 du 02 octobre 2019 fixant la structuretype des ministères ;

le décret n" 2O2O-322 du 24 juin 2020 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

le décret n'2016-045 du 10 mars 2016 portant nomination de seize (16) élèves

officiers aux grades de sous-lieutenant ;

le décret n' 2016-683 du 07 novembre 2016 portant promotion de trente-sept (37)

officiers subalternes au grade de lieutenant ;

ledécretn"2o20-2Sgdu03juin2020portantpromotionaugradedecapitaineou
de lieutenant de vaisseaux dé certains officiers des Forces armées béninoises ;

propositionduMinistredéléguéauprèsduPrésidentdelaRépublique'chargé
de la Défense Nationale,
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sur

DÉcRÈTE

Article premier

LacarrièreducapitaineEZlNAdidémèMoniqueestreconstituéeainsiqu,ilsuit:

- lieutenant avec une bonification d'ancienneté de deux (02) ans à compter du

'1e' octobre 201 3 :

- capitaine à compter du 1e' avril 201 8'

c



Article 2

Le Ministre délégué auprès du Président de la République, chargé de la Défense

Nationale et le Ministre de l'Économie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'application du présent décret.

Article 3

Le présent décret abroge les dispositions du décret n" 2016-045 du 10 mars 2016

portant nomination de seize (16) élèves officiers au grade de sous-lieutenant, celles du

décret n" 20'16-683 du 07 novembre 20'16 portant promotion de trente-sept (37)

officiers subalternes au grade de lieutenant ainsi que celles du décret n" 2020-289 du

03 juin 2020 portant promotion au grade de capitaine ou de lieutenant de vaisseau de

certains officiers des Forces armées béninoises, uniquement en ce qui concerne

madame EZIN Adidémè Monique ll sera publié au Journal officiel'

Fait à Cotonou, le 07 juillet 2021

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

0

Le Ministre de l'Économie
et des Finances,

c-^l

Patrice TALON.'

Le Ministre délégué auprès du Président de la

République, chargé de la Défense Nationale'

Wo//k
Romuald W Fortunet Alain NOUATIN

Ministre d'État

AMPLIATIONS:PR6;AN4;cS2icC2iHAAC2iHcJ2iCEs2;MDN2;MEF2:AUTRESMINISTERES2l:sGG4;
INTERESSEE 1 ; JORB l.
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